Cinq principes pour le bien-être au travail.

Proposition soumise au Congrès après les assemblées de mai

1 - Personne ne devrait s’épuiser au travail

Personne ne devrait s’épuiser au travail et y perdre sa santé tant physique que mentale et sociale.

5 Principes président au droit à l’épanouissement de l’Homme au travail:

• l’égalité

• la santé

• la formation

• le temps de travail

• l’autonomie

Notre réflexion sur le bien-être au travail ne doit donc pas baigner dans l'angélisme : ce n'est pas un petit supplément de confort que nous revendiquons, mais la lutte contre le sentiment de banalisation générale de la dégradation des conditions de travail, le respect de la conscience au travail et la défense de nos droits essentiels : à la santé, physique et mentale, à la sécurité, au respect et à la dignité.

2 - Interdire / dissuader les situations à risque

Face à des situations de travail qui augmentent les risques ou la pénibilité, nous devons faire appliquer intégralement les principes de la loi sur le  bien –être qui stipule qu’il faut éviter les risques, ensuite éviter les dommages et enfin limiter les dommages. La notion de risque variant d’une personne à l’autre, il est impératif de stimuler l’analyse de risques et l’évaluation de ceux-ci.

3 - Stress : s’y attaquer collectivement

Souvent, le stress excessif résulte de conditions de travail mauvaises ; soit par défaut de prise en compte des travailleurs, soit par choix délibéré : le stress peut être une stratégie (à courte vue) pour rendre les travailleurs «compétitifs». Poussée à la limite, cette logique conduit au management par la peur : chacun devient l'ennemi de tous. A ce titre, le stress est perçu comme l’élément essentiel de la détérioration des conditions de travail.

Nous devons faire de la charge psycho-sociale une question collective.

4 - CPPT pour tous

Le CPPT est le lieu essentiel de discussion. Quels que soient le contrat, le statut, la taille de l'entreprise, nous considérons que la protection au travail doit être une réalité pour toutes et tous. Cela passe d'abord par l'instauration d'un CPPT et la valorisation des compétences des Conseillers en prévention.

5 - Organiser le bien-être des travailleurs précaires

Face à l’explosion de la précarité des emplois, la CNE veut associer les travailleurs qui occupent ces emplois car ceux-ci jouent avec les risques pour garder leur job et sont moins enclins à s’exprimer sur leurs problèmes de condition de travail.

